
Date d’enregistrement :          /            /

n° d’enregistrement : /            /

Code de Bonnes Pratiques Sylvicoles 
des forêts privées en Rhône-Alpes 

CENTRE RÉGIONAL de la 
PROPRIÉTÉ FORESTIÈRE 
RHÔNE-ALPES

Formulaire 
d’adhésion

cadre réservé au CRPF Rhône-alpes

Conformément à la loi relative à l’informatique et aux libertés, 
chaque adhérent au présent CBPS dispose d’un droit d’accès et de rectification de la base informatique pour les données le concernant.

Document approuvé 
par arrêté préfectoral régional  
n° 05-117 du 20 avril 2005

Je (nous) soussigné (s) M., Mme, Mlle (Nom et prénom) : 

agissant en tant que : Propriétaire ❑ Copropriétaire ❑ Indivisaire ❑ Gérant d'un GF ❑
Autre forme de propriété à préciser :

Dénomination et n° siret du GF le cas échéant : 
Adresse : 

Téléphone : 

déclare (ons) :
● avoir pris connaissance du (des) Code(s) de Bonnes Pratiques Sylvicoles transmis par le CRPF

Rhône-Alpes ;
● adhérer pour 10 ans aux principes fondamentaux de ce(s) Code(s) de Bonnes Pratiques

Sylvicoles pour mes forêts de la (des) région(s) forestière(s) 

pour une surface totale de    ha a ca.

Cette adhésion implique le respect des principes généraux de ce code. Elle constitue 
une présomption de garantie de gestion durable au sens de l’article L.8-III du Code forestier.

Joindre obligatoirement :
▲ un extrait de carte au 1/25000ème avec la localisation des parcelles
▲ un extrait de matrice cadastrale

En cas de "multipropriété", indiquer tous les "ayants droit” 

A remplir et retourner au :
CRPF Rhône-Alpes
Parc de Crécy
18 avenue Général de Gaulle
69771 St-Didier-au-Mt-d'Or cedex
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Le cas échéant, signature de tous les “ayants droit” 

Fait à 
le

Signature (s)
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